
DECRET N° 93/576 du 15 juillet 1993 

fixant la forme du certificat 

d’enregistrement d’un Syndicat 

  
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 92/007 du 14 Août 1992 portant Code du Travail, notamment en son article 11 

alinéa (2) ; 

Vu le décret n° 92/245 du 26 Novembre 1992 portant organisation du Gouvernement, 

ensemble ses modifications subséquents ; 

Vu le décret n° 92/089 du 4 Mai 1992  précisant les attributions du Premier Ministre ; 

Vu le décret n° 92/244 du 25 Novembre 1992 portant nomination du Premier Ministre, Chef 

du Gouvernement ; 

Sur avis de la Commission nationale Consultative du Travail en sa séance du 30 Mars 1993 ; 

 

DECRETE : 

 

Art. 1
er 
:  

Le présent décret fixe la forme du certificat d’enregistrement d’un Syndicat, ci-après désigné 

« le Certificat ». 

 

Art. 2 :  

(1) Le Certificat est délivré par le greffier des Syndicats. 

(2) Il est conforme au modèle annexé au présent décret et comporte les mentions suivantes :  

-   la dénomination complète, ainsi que le siège de l’organisation syndicale concernée ; 

-   la date et le numéro d’enregistrement et ; 

-   le cachet et la signature du greffier des Syndicats. 

 

Art. 3 : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance Sociale est chargé de l’application du présent 

décret qui sera enregistré, publié suivant la procédure d’un   inséré au Journal Officiel en 

anglais et en français. 

 

 

 

Yaoundé, le 15 Juillet 1993 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


